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Arrêté préfectoral auturisant la snciété MINIER à exploiter 
de traitement de matériaux sur ie territoire de la commune de NAVEIL où Henetjt 

«LES DRAGUES » 

  

LE PRÈUET du département de Loir et Cher 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1er du livre V, 
Vu larêté modifié du 22 septeinbre 1994 relatif aux exploitations de caïrières et aux installations de 
premier traitement des matériaux de carrières, 
Va le récépissé de déclaration délivré le 2 octabre 190 à la sociéi 
installation de traitement sur Je territoire de la commune de NAVEIL, 
Var la demande présentée le 28 janvier 2010, complétée le 10 mai 2010 par la société MINIER dont Le 
siège social est situé aux ‘ Sapins de Varennes ” à NAVEIL (41100) en vne d'obtenir l'auterisation te 
installation de transit de matériaux minéraux d'une capacité maximale de 25 000 m3 et ne installation de 
wraitement de matériaux d'une puissance maximale de 825 kW sur le tenitoire de la couunune de NAVENW, 

  

MINIER pour Fexploittion d'une 

  

au Beu dif « Les Dragues », 

Vu de dossier dépusé à l'appui de sa demande, 
Vu la décision n° E 10000204 / 45 du 16 septembre 2010 du président du tribunal administratif d'Orléans 
partant désignation du commissaire-enquêteur, 
Va l'arrété préfectoral n° 2010-271-1 du 28 septembre 2010 ardonnant l'organisation d'une enquête 
publique pour une durée de lu mois du 25 octobre 2010 au 26 novembre 2010 inclus sur le territoire des 
communes de NAVEIE, TIOUSSAY, MARCIIY EN BEAUCI THORE LA ROCHEITE, 
VIELIERSFAUX et VILLIERS SUR LOIR, 
Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public, 
Vu Ja publication des 7 et 8 octobre 2010 de cet avis dans deux journaux locaux, 
Vu le registre d'enquête et l'avis du connnissaire enquêteur, 
Vu l'avis favorable émis par le conseil municipal de la commune de NAVEIL, 
Vu l'absence d'avis des conseils municipaux des conununes de HOUSSAY, MARCILLY EN BEAUCE, 
FHORE LA ROCHIETTF, VILLIERSFAUX et VILLIERS SUR LOIR, 
Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 
Vu Je rapport et Jes propositions du 22 juin 2011 de l'inspection des installations classées, 
Ve Vavis favorable de la commission départementale de l'environnement et des risques sant 
technologiques lors de sa réunion du 4 juillet 2011, au cours de laquelle le demandeur a &té entendu, 
Vu le projet d'arrêté porté le 5 juillet 2011 à la connaissance du demandeur, 
Va les observations présentées par Le demandeur sur ce projet par courrier du 12 jufilet 2011, 
Va l'avis en date du 11 août 2021 de l'inspecteur des installations classées, 

  

ires et 

  

Considérant que l'activité projetée relève du régime de l'autorisation an titre de la législation des 
installations classées et est réperroriée à la rubrique 215 de la nomenelatre des installations classées, 
Considérant que la demande d'autorisation à &Lé instruite suivant les dispositions du titre 1 du livre V de



la partie réglementahe du code de l'environnement, 
Considérant les mesures périodiques de bruit prescrites dans le présent ariêté, 
Considérant que lesv uilisée dans les installations de traitement est intégralement recyelée et que de re fait 
la consommation d'eau est réduite au minimum, 

Considérant que le projet est situé en zone inondable, 
Considérant qwen applicaion des dispositions de laricle L. 5121 du code de lenvirannemen, 
Pautorisation ne peut re accordée que si les dangers au inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 
Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par Parrêté préfectoral d'autorisation: 
doivent tenir compte, d'une pan, de lefficarité des techniques disponibles ct de leur. économie, d'autre part 
de la qualité, de la vocation et de Vutilisation des milieux environnants, ainsi que de La gestion équilibrée de 
La ressource en eau, 
Considérant que Je projet d'arrêté a été soumis 
concernant Jes valeurs limites d'émissions des eaux rejetées {aux phiviales et de lavage) 
Considérant qu'it n'apparaît pas nécessaire de modifier les valeurs Hiites d'étnission des eaux rejetées, 
Considétant que les conditions légales de délivrance de l'amarisatian sont réunies, 

à l'exploñant et que celui-ci à formuté des observetions     

  

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture 

TITRE | PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1BÉNÉCICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.11. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société MINIER dont le siège social est situé aux " Sapins de Varennes " à NAVEIL (41100) est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de la commune de NAVEiL, au lieux-dit * LES DRAGUES ”, les installations détaillées 
dans les articles suivants. 

  

ARTICLE3.1.2, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'élablissement, qui, mentionnés ou non dans Ja nomenclature, sont 
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette insfallalion, 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 
soumises à déclaration inciuses dans l'établissement dès lors que ces installalions ne sont pas 
régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation,



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE1,2,14. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE NE 
LA NOMENGLATURE DES INSTALI LATIONS CLASSÉES 

  

  

Vohime sur Roi Libellé de la rubrique Nature de l'installation. [autogie/Redevu 
tectivité) é| nce 

Broyage, concassäge [installation fe de trailement de 
| criblage, ensachage (matériaux  (concassage  ! 

Ru] 
rau 

   
  

  

pulvérisalian, nettoyage, lcribbiage / lavage) de carrière 
lamisage, mélange … deld'une puissance installée de 350! 
pierres, caîlloux, minerais ellkW Î 
autres produits minéraux 

À Mratureis ou arüiciels Unité mobile de traitement de] 825 | , 
matériaux {concassage 4] KW 

La puissance installée delcribblage) pour le recyclage des) 
l'ensemble des machinesImatériaux de démolition d'une! 
fixes concourent aujpuissance installé de 475 kW 
fonctionnement del 
installation éterl|Soit une puissance totale del 
Isupérieure à 200 kW I825 KW. | 

| Siation de transit délPiste forme de transit de produits 

    

      
Jproduits minéraux solides, älissus d'autres sites de production! 
ilexciusion de ceux viséeldont la capacilé sera supérieure 
par d'autres rubriques, à 15 000 m°, mais inférieure ou 75 000] , 
La capacité de stockage légaie à 75 000 m° mé 
fétant supérieure à 15 000) 
Im, mais inférieure ou égaiel 

JR 75 000m 

    

  

  

l 

    {Déclaration} où NC (Non Classé) 
éments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
spacités maximales autorisées 

A (Autorisation) où 
Volune_ autorisé 
justallations on le 

   

Liste des installations, nuvrages, travaux et activités « loi sur l'eau » {pour mémoire). 

  
      

HRubriquel TT Désignation [Régime 
Î (Sondage, forage, y compris les essais de pompage, 
Î création de puits où d'ouvrage souterrain, non desliné à 3 piézomètres d | Lun usage domestique, exéculé en vue de la recherclx piézomelres def 

| 1.1.1.0. bu de la surveillance des eaux souterraines ou en vu p [surveillance de la qualité des eaux 

f 
| 

effectuer un préièvement temporaire ou permanent 
fans les eaux souterraines, y compris dans les nappes 

H'accompagnement de cours d'eau . 
souterraines 

          

    
Création | de 74 
bassins de 

32.80 Plans d'eau, permanents ou non, dont la superficie est D décantation d'une 
| upérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha. superficie 

moyenne de 0,27 
_ … ha.   
  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles el lieux-dis suivants : 
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Les installations citées à l'article 1.2.1, ci-dessus sont repartées avec leurs références sur le plan 
de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. QUANTITÉS AUTORISÉES 

La quantité maximale traitée dans l'installation de premier tratement est de 200 000 lonnes/an 
pour une moyenne de 140 000 tonnes fan. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AU TORISATION 
Les installations et leurs annexes, objel du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
explaitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par aileurs les dispositions du 
présent arrêlé, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

   

GHAPITRE1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

BKTIGLE1.4.5. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente aulorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploilée durant deux années conséculives, sauf cas de lorce 
majeure. 

CHAPITRE 1.5 SANS OBJET 

CHAPITRE 1,6 SANS OBJET 

CHAPITRE1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLEA.7.1, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, el de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisafion, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

  

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont aclualisées à l'occasion de toute modification importante 
soumise ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant 
des vérifications particulières, effectuée par un organisme exlérieur expert dont le choix est sournis 
à son approbation. Tous les irais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant 

    

ARTICLE .7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDON: 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les condiions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents.



ARTICLET.1.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2,1, du présent arrêlé nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT L'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui euît la prise en charge de l'exploitation 

ARTICLE.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des dispositions des articles R. 512.74 el suivants du code de l'environnement, ja réhabilitation du site prévue à article R. 512-76 du même code est effectuée en vue de permettre un réaménagement recréant des zones boisées el de prairies humides, 

La remise en état des bassins de décantation est effectuée conformément à F'article 8.2.4. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrét définitif, l'exploitant notilie au préfet la date de cet 
atrêlirois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de Fexploitation, la mise en sécurilé du site. Ces mesures comportent nolamment : 
l'évacuation ou l'élimination des produits Sangereux, el, pour les installations autres que les installations de slockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

- des interdictions ou limitations d'accès au site : 
+ la suppression des risques d'incendie el d'expiosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'i ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'arlicie L. 511-4 

CHAPITRE1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction: 
I! peut être déféré à la juridiction administrative 
1: Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 

cette décision leur à été notifiée ; 
2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêls visés aux articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter dé la publication ou de l'affichage de cette décision, le délai de recours continue 
de courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après celte mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou allénuant les prescriptions primilives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

  

CHAPITRE 1,9 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des texies cités ci-dessous : 

  

  
Costes ] 2 es 7 77 
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‘analyse dans    
           ‘air Gt dans l'eau dans les } 

| 
| 

  

D Arrêté Juille{ 2009 retatit aux modalités à 
[CPE et aux normes de référence 

  

  
29i07/20 x du 28 juilet 2005 fixant le formulaire du bordereau de sui des déchets    05 é à l'article R. 541-45 du code de l'environnement 

02 1898 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
ge qu'aux émissions de loute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation   

  
     

  

    
     

  

  

  

280178 |Arêté modifié du 23 janvier 1997 relatil à la Himilétion des bruits émis dans 
187 l'environnement par les installations classées pour la proteolion de l'environnement | 
losri1/198 | Arrêté du 8 novembre 1894 refaif aux modalités du prélèvement des poussières dans 
4 les travaux à ciel ouvert, les installations de suriace et les dépendances légales des 

____ [mines et des carrières Le 
22/0978 | Arrêté modifié du 22 seplembre 1994 relatif aux exploitalions de carrières ét aux) 
14 l'installations de premier traitement des matériaux de carrières 
1200818 |Arêlé du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
;86 installations classées, 
_ 
Î Tite 4 du livre V de a parte législalive et de la parie réglementaié du code de 

l'environnement Î 
  

CHAPITRE. 10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS 1 RÉGLEMENTATIONS 

Les disposilions de cel arrété préfectorat sont prises sans préjudice des autres légistations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civif, le code de l'urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités lerritoriales, a réglementation sur les 
équipements sous pression. 

  

Les droits des tiers sont el demeurent expressément réservés 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



YITREZ- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTIGLE21.1. OBJFCTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les disposilions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; - lé gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduclion des quanlilés rejetées : 
prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de malières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la sanlé, la salubrité publique, l'agriculure, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites el des monuments, 

ARTICLE: NSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'expioitalion pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toute circonstance le respecl des dispositions du présent arrêté, 

  

ARTICLEZ.1.3. SURVEILLANCE 

L'exploitation de chaque installation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et formés en conséquence. 

  

CHAPITRE2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE2.21, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves sulfisantes de produits ou malières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la prolection de l'environnement tels que 
manches de fire, produits de neutralisalion, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITREZ.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE2.3.1, PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permeltent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble du sie el ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus 
en bon état de propreté. Les bâtiments el installations sont entretenus en permanence. 
L'exploitant prend également les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies 
publiques et les zones environnantes de poussières, boues. Des dispositifs d'arrosage et de 
favage de roues sont mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLEZ,3.2, ESTHÉTIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le conträle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement...).



L'exploitant met en place (out aménagement paysager, notamment sous orriie de haie végétale 
permettant de diminuer les impacts visuels sur les habitations riveraines. 

CHAPITREZ.4 DANGER QU NUISANCES NON PRÉVE NUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à Ia connaissance du Préfel par l'exploitant 

CHAPITRE2.# INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLEZ.5.1, DÉCLARATION ET RAFPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sant de nature 
à porter alteinte aux intérêts mentionnés à Farticle L. 511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ov, sur demande de l'inspeclion des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'expioitent à l'inspection des installations classées. || précise 
notamment les circonstances et les causes de lacaïdent ou de l'incident, les effets sur les 
persomes el l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire el pour en pallier les effets à moyen au long terme. 
Ce rapport esl transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITREZ2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DHSPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir el lenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
le dossier de demande d'autorisation iniial, 
les pans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
fa législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les doauments, enregistrements, résultals de vérification et registres réperloriés dans le 
présent arrêté, 

  

Ces documents peuvent être informalisés, mais dans ce cas des disposilions doivent être prises 
pour le sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE2.7 RÉGAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspeclion les documents suivants : 

Document {se référer à l'article 
correspondant) 

Modification des installations 

Périodicité / Echéance 1 Anicle 

    

Article 7.1 
    

      

l'Article 1.7.2     

  

Aricie 1.7.5 

Article 1.7.6 
Ariicle 2.5.1 
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Mise à jour des éludes d'impact el de 
dangers _ L 
Changement d'exploitant 

Cessation d'activité 
Déclaration des accidents el incidents 

  

  

  

Mois aprés le changement 
|d'exploitant 
13 mois avant Far if   ? De suite après un accident où incident.



      
Aticle 9.3.2 | Résultats d'auto-survet ! d'en lance |" JAnnuelle TT ! 3 (Résullats des mesures de niveaux] Dans les 6 mois SuVants la noëficalion! sonores [au présent arrêté puis tous les 5 ans, 

2 _ |dans le mois qui suit leur réception | 

 



TITRES. PRÉVENTION D£ LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHABITRES.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLES.1,1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend foutes les dispositions nécessaires dans la conception, lexploitalion et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'almosphère., y compris difluses, 
notamment par le mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluenls en fonction de leurs caractéristiques 
etla réduction des quantiés rejelées en oplimisant notamment l'efficacité énergétique 
Les installations de traitement devront êlre conçues, exploilées el entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibiilé pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effiuents gazeux doivent être conçues, exploitées el entretenues 
de manière 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonclionnement el d'indisponibifité. 

Si une indisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limiles imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou en arrétant les installations concernées, L'inspection des installations classées en sera 
informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles. 
à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de madification ou d'entretien, 
de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air fibre est interdil à l'exclusion des essais incendie 

  

Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTIGLE3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles el 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurilé destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cet abjectif soit satisfait, sans 
pour ésla diminuer leur efficacilé ou leur fiabilité 

ARTICLE3,1,3, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soil pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommader le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des régiements d'urbanisme, Fexploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 
- les voies de ciroulation el aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- ia vitesse de ciroulation des camions et engins est limitée, 
- les véhicules sont conformes aux normes réglementaires de construction, 
- les chemins et voies d'accès sont régulièrement entretenus, 
= un système d'arrosage des pistes est mise en place en période sèche, sauf si la commune est 

couverte par un arrêté préfectoral relatif à la sécheresse, 
- les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
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voies de circulation ; pour cela des disposilions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

- un quai de bâchage des camions est mis à la disposition des chauffeurs par l'exploitant, 
-__ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
-_ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

  

ARTICLE3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

L'exploitant doi prendre des dispositions pour éviter l'émission el la propagation des poussières, 
nolemment 

- les émissions de poussière sur fes installations de (raitement des matériaux sont abatlues par pulvérisation d'un brouillard d'eau, 
- Un capotage est si nécessaire mis en place au niveau de certains posles tels que les entrées etsorlies des concasseurs, des cribles, les jetées de tapis, 
- la hauteur de chute des matériaux sur les lapis el les tas de stockage ne doit pas être 

supérieure à 7 m, 
Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 
vue de respecter les dispositions du présent arrélé. Les équipements el aménagements 
corfespondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion 
{dépoussiéreurs…}. 

CHAPITRES.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 REJETS CANALISÉS DE PQUSSIÈRES : SANS OBJET 

#



  

TITRES PROTECTION DES RESSOURCES EN FAUX ET DE 
AQUATIQUES 

MILIEUX 

CHAPITRE4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CORSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLES.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le mifieu qui ne s'avèrent pas Hé à la lutte contre un incendie où aux 
exercices de secours, sont limilés à ceux nécessaires aux lavages des matériaux et issus du plan 
d'eau du site. Le débil maximum ne devra pas dépasser 200 mn 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement 

ARTICLE4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU ET LES REJETS 
AQUEUX EN CAS DE SÉCHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage 
permettant 

= de limiler les prélèvements aux slictes nécessilés des processus industriels, 
d'informer le personnel de le nécessité de préserver au mieux la ressource en eau 
par toute mesure d'économie, 

-_ d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le 
milieu naturei, avec notamment des observations journalières et éventuellement une 
augmentation de ia périodicité des analyses d'auto surveillance, 

= de signaler toute anomalie qui entraînérait une pollution di cours d'eau ou de la 
nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, 
notamment du point de vue de ta lutle contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but 
de satisfaire où de concilier les intérêts mentionnés à l'article L. 2111 du code de l'envirannement, 
de la salubrité publique, de la police el de la répartition des eaux, de modifier d'une manière 
temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire 
ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

EPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

  

ARTICLES 1.3, CON 
D'EAUX 

La mise en place des ouvrages de prélèvement d'eau est compatible avec les dispositions du 
schéma directeur d'aménagement el de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux. 

  

ARTICLE4,1.4, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÉVEMENT : SANS OBJET 

CHAPITRE4.2 GOLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre 
et au 4.3.1 où nan conforme à leurs dispositions es interdit. 

A l'exception des cas accidenteis où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, i esl interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de coliecte des effluents 
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devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE4.2.2. FLAN DÉS RÉSEAUX 

Un schéma de lous les réseaux el un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont lenus à la disposition 
de l'inspection des inslallations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 
Le plan des réseaux d'alimentation el de collecte doit notamment faire apparaîre : 
-_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les senteurs collectés ef les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs... 
= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle el ls points de rejet de toute 

nature inteme où au milieu). 

ARTICLEA.2,3. ENTRATIEN ET SURVFILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluenls sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches ef résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceplibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés el prévenlifs de leur bon état et de leur 
étanchéité 

  

CHAPITREA4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE4,3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes calégories d'efflents suivants : 
+ eaux de lavage des matériaux, 
= eaux pluviales. 

ARTICLE4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à'gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement 
La dilution des elliuents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrête. Il est interdit d'abaisser les concentrations 
en substances polluantes des rejets par simpies dilltions autres que celles résultant du 
rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installalions de lraitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLES.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, NYSFONCTIONNEMENT 
La conception el la performance des installations de traitement (ou de pré-raitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limies imposées au rejel par le présent arrété. Elles 
sont entretenues, exploitées et survellées de manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibiité ou à faire face aux varialions des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition...) ÿ compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibifité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceplible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
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des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert {conditions anaérobies notamment) 

  

ARTICLES.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRASTEMENT 
Les principaux paramètres permellant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traïlement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des inslallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est Lenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs 
de collecte, de trailemenl, de recyclage ou de rejel des eaux, les dispositions prises pour ÿ 
remédier el les résultats des mesures el contrôles de la qualité des rejets auxquels 1 a été 
procédé. 

ARTICLE4.2.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET : SANS OBJET 

  

ARTICLEA.3,6, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET : SANS OBJET 

  

ARTICLES 3.7. CARACGTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts 
de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement où 
indirectement, des gaz ou vapeurs loxiques, inflammables ou odorantes, 

= de tout produil susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposabies ou précipitables qui, directement ou indirectement, sonl susceptibles d'entrever le 
bon foncliannement des ouvrages 

Les effluents doivent également respecler les caractéristiques suivantes : 
Température : < 30°C, 
PH : compris entre 5,5 el B,5, 

= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de 
la zone de mélange inférieure à 100 mg PU 

ARTICLE4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les 
traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE4.3.9, EAUX DE PROCÉDÉ DES INSTALLATIONS 

Les rejets d'eau de procédé des installations de traitement des matériaux sont réalisés dans le 
plan d'eau du site. 
Ces eaux sont intégraiement recyclées. Le circuil de recyclage est conçu de telle manière qu'il ne 
puisse donner lieu à des pollutions accidentellss. Un dispositif d'arrêt d'alimentation en eau de 
procédé de l'instalation, en cas de rejet accidentel de ces eaux est prévu. 

ARTICLE4,3.10, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales polluées el collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
trallement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limiles autorisées par le présent arrêté. 
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ARTICLEA4.3.11, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION D:8 FAUX RE 
ET EAUX DE LAVAGE) 

L'exploitant est lenu de respecter, avant rejet des eaux de lavage et des eaux pluviales dans le milieu récepleur considéré et après leur épuration éventuelle, les valeurs limites en concentration 
et flux ci- dessous définies. 

S (FAUX PLUVIALES 

Rejet vers le plan d'eau de le carrière : 

Débit de référence | Maximal 
rh    

er _— 1 Concentration maximale sur | Flux maximal journalier 

  

  

  
  

]Paramèires une période de 24 heures kg) 
Le _ _ {mg/l} 
ÎMEST (1) (matières en suspension TT 
totale) 3 56 | 
IDCO (demande chimique en oxygène) | 128 200 
THydrocarbures totaux Î 5 8 } 

1) Sur effiuemt non déçanté 

En ce qui conceme les matières en suspension, la demande chimique en oxygène el les 
hydrocaïbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double des valeurs limites 
admissibles sur 24 heures. 

ARTICLE4.3.12. EAUX USÉES DOMESTIQUES 

Les eaux usées domestiques doivent être évacuées ou lrailées conformément au Code de la 
santé publique. 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement 
délivrée en application de l'article L. 1331-10 du code de la Santé Publique 

  

Lorsqu'il mest pas possible de raccorder l'évacuation des eaux usées à un réseau 
d'assainissement, leur épuralion el leur évacuation doivent faire appel aux techniques de 
l'assainissement autonome el répandre aux dispositions de l'arrêté du 6 mai 1996 fixant les 
prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectifs. 

TITRES. DÉCHETS 

CHAPITRÉS.1PRINCIPES DE GESTION 

ARTIGLES,1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise el 
en limiter la production 
À celte fin, il doil : 

- limiter à la source la quanlilé et la loxiilé de ses déchets en adoptant des 
lechnologies propres, 

+ Wier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
s'assurer du traitement ou du pré-raitement de ses déchets, nolamment par voie 
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Physico-chimique, biologique ou Ihermique, 
s'assurer, pour les déchets ullimes dont le volume doit être Strictement limité, d'un 
stockage dans les meilleures conditions possibles. 

  

ARTICLES.1.2. SÉPARATION DES DÉCHE 
L'exploitant etfeciue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 
non) de façon à faciliter leur trailernent ou leur élimination dans des llières spécifiques, 
Les déchets dangereux sont définis par l'articte R. 541-8 du code de l'environnement 

  
Les déchets d'emballage visés par les articies R. 543-66 à R. 543-72 du cie de l'envionmement 
son! valorisés par réemploi, recyclage ou loute autre action visant à oblenir des déchels 
valorisables où de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 5433 à R. 543-15 du 
cade de l'envirannement et R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées el ses textes d'application (arrété ministériel du 28 janvier 1899) 
Elles sont stockées dans des réservoirs étenches et dans des conditions de séparation 
setisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non hulleux ou 
contaminé par des PCB. 
Les piles el accumulteurs usagés doivent être éliminés confomément aux dispositions des 
anicles R. 643-127 à R. 543-135 du code de l'environnement relalifs à l'élimination des piles et 
accumulateurs usagés, 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 
543-137 à R. 543-151 du code de l'environnement, ils sont remis à des opérateurs agréés 
{collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 
déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensitage. 
Les déchets d'équipements électiques et électroniques sont enlevés et traïés selon les 
dispositions des articies R. 543-196 à R. 543-204 du code de l'environnement 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'éfimination). 

ARTICLES.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets el résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur frailemenl ou leur 
élimination, doivent Fêtre dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLES,1.4, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'amicle L. 511-1 du code de l'environnement. E s'assure que les installations 
destinataires (installations de trailement ou intermédiaires) sont régulièrement auiorisées ou 
déclarées à cel elfel au titre de {a législation sur les installations classées. 

ARTICLES.1,5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLES,4.6, TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en applicalion de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l'article R. 541-45 du code de l'environnement. 
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Les opérations de transport de déchels doivent respecter les dispositions des artictes R. 541-406 à 
R. 41-64 du code de l'environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLES.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les prineipaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 
quantités suivantes : 

[fype de déchets 7 Quantité maximale slockée” 

| nee 9 |A l'extérieur de l'établissement 
Déchets" 7 non T4 7tonnes de ferrailles 
dangereux Î 
Déchels dangereux # 14 de 300 | de solvants 

usagés 
1,6 m° d'huiles usagées 

(4 sacs de 100 } de chifonsl 
LL _{souilés L 

  

ARTICLES.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articies R. 543- 
86 à R. 543-72 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération 
des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont Is détenteurs ne sont pas des 
ménages. 
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TITRES PRÉVENTION DES NUISANCES SONDRES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE. 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLES.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée el exploitée de façon que son fonctionne ment ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constiluer une nuisance pour celle-ci 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1897 relatif à la timitaation des bruits émis 
dans Fenvironnement par les installations relevant du Iivre V — tire 1 du Code de l'Environnement, 
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLES.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de Wansporl, les matériels de manutention el les engins de chantier ullisés à 
l'intérieur de l'établissement, el susceptibles de consiituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions des articles R. 547-1 à R. 571-24 du code de l'environnement). 

  

ARTICLE6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acouslique (sirènes, averisseurs, haut. 
parleurs …) génant pour le Voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

CHAPITRE6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTIGLEG.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALEATION 
L'instaltation fonctionne de 7 heures 30 à 17 heures 5 jours par semaine. 

  

  

ARTICLE6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
[Niveau de bruit ambiant existant | Éniergence admissible pourta | Emergence admissible 

dans période allant de 7h à 22h, sauf | pour la période aflant de 
les zones à émergence dimanches et jours fériés 22h à 7h, ainei que les 

réglementée {incluant le bruit de dimanchés et jours fériés 
l'établissement) —_ 
  

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur | 
ou h 6dB(A) Î 4dB{A) 

_ égal à 45 dB(A} _ … | Î 
ET Supérieur à 45 GBA) SaB4) |" | 73dBA ] 
Les émissions sonores dues aux activités des instellafions ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à 
émergence réglementée. 
Les zones à émergence réglementée sont définis eur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limile de propriété de l'établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

| : 7 PÉRIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, (sauf dimanches et jours 

L fériés) 

#



   
sonore limite : sable PAR 

* Le niveau sonore limite admissible en limite de propriété pourra être modifié en fonction des 
résultats des premières campagnes de mesures de bruit 

  

CHAPITRE6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE6.3.1. CAS GÉNÉRAL 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles 
ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des 
règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juilet 1086 relalive aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, 

TIFREY. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITREZ,1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. }} organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour oblenir el maintenir cette prévention des risques, 
dans {es conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en étal du site après l'exploitation. 
WE met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application el te maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarls éventuels. 

CHAPITRE7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLEY,2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par larlicie R. 231-53 du code du travai. Les 
incompatibilités entre les substances ei préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 
documents, La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

  

CHAPITREZ7.3 INFRASTRUCTURES FT INSTALLATIONS 

ARTICLE?.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'iniérieur de l'établissement. Les règles sont 
porées à ia connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et Une information 
appropriée, 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimilées, maintenues en constant état de 
propreté el dégagées de loul objet susceptible de gêner le passage, Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficuité 
L'ensemble des installalions est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Article7.3.1.1. Contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
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permanente des personnes présentes dans l'établissement, 
Durant les heures d'activité, accès à l'établissement est contrôl 
cet accès est interdit. 

  

En dehors des heures ouvrées, 

Articie?.3.1.2. Zone dangereuse 
L'accès de loute zone dangereuse des installations esl interdit par une clôture cificace ou tout 
autre dispositif équivalent. Le danger est signalé par des pancarles placées. d'une part, sur le ou 
les chemins d'accès aux abords des travaux, d'autre part, à proximité des zones cléturées. 
Article7.3.1.3. Accès à la voirie publique 
L'accès à la voirie publique doit étre aménagé de telle sorte qu'il ne ctée pas de risque pour ta 
sécurité publique. 
ArticleT,3.1.4. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies permettant l'accès aux installations (de broyege, concassage et criblage de produits 
minéraux naturels et de lavage) ont les caracléristiques minimales suivantes : 

+ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
+ rayon intérieur de giration : 19 m 
= hauteur libre : 3,50 mi 
+ résistance à la charge : 13 fonnes par essieu 

ARTICLET.3.2, INSTALLATIONS ÉLEGTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques (de l'installation de broyage, concassage el criblage de produits 
minéraux naturels el l'installation de lavage) doivent être conçues, réalisées et entretenues 
conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effecluée suivant les règles de l'art 

Le matériel électrique est entretenu en bon état el reste en permanence conforme en tout point à 
ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviler fout court-circuit 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionnera très explicilement les défectuosités relevées dans 
son rapport, L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures corrociives prises. 

CHAPITRET.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTEELES 

ARTICLE7.4,1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doil préciser les vérifications à effectuer en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, el plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

ARTICLE7.4.2, ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs el autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 
d'un volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 
contenu, le numéro et le symbole de danger délini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et préparalions chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
tisible: 

ARTICLE7.4.3, RÉTENTIONS 

Tout slockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
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deux valeurs suivantes 
100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

= 50 % de la capacilé des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires 
Lorsque le stockage est conslitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale à 
250 lies, la capacité de rétention peut être réduite à 20 p. 100 de la capacité totale des fôts 
associés sans être inférieure à 1 000 litres ou à la capacilé totale lorsqu'elle est inférieure à 4 000 
litres. 

ARTICLEY.44. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompañibles ne sont pes associés à une 
même rélention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 
À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les disposilions du présent arrêté. 

ARTICLEY.4.65. RAVITAILLEMENT ET ENTRETIEN 

Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche entourée 
par un caniveau el reliée à un point bas étanche permettant la récupération lotale des eaux ou des. 
liquides résiduets. 

ARTICLE7.4.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
privritairement la filière déchets la plus appropriée, En toul état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITREZ,5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaplés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations ciassées, de l'exécution de 
ces disposilions. Il doit fixer les condilions de maintenance el les conditions d'essais périodiques 
de ces matériels 

Les dales, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscriles sur 
un registre tenu à la disposilion des services de la protection civile, d'incendie et de secours el de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, el au minimum des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent 
être judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de 
malières combustibles et des installation de broyage, concassage el criblage. 

ARTICLE7.5.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques eLou dans les 
Procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
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personnel 
Ces consignes doivent notamment indiquer 
= l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 
- les procédures d'arrêt d'urgence, de mise en sécurilé de l'installation {éiectrcité, réseaux 

le fluides) el d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
établissement, des services d'incendie el de secours, ele. 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ainsi que leur l'entretien, 
- le fonctionnement des différents dispositifs de sécurité et la périodicité des vérifications de 

ces dispositifs, 
- l'ernplacement des matériels d'extinction et de secours disponibles et des coups de poing 

et câble d'urgonce des installations. 

      

ARTICLE7.5.5, CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuwe des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'explollant aura 
communiqué un exemplaire, Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

ARTICLET.5.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article7.6.6.1, Bassin de confinement et bassin d'orage 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaUx pollués lors d'un 
accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction} sont raccordés à un bassin de 
confinement étanche aux produits colieclés avant rejet vers le mieu naturel, La vidange suivra les 
principes imposés par l'article 4.3,10 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
Le bassin est maintenu en lemps normal au niveau permeltant une pleine capacité d'utilisation 
Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en 
toute circonstance. 
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TITRES. CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAFITRES.1INSTALLATION DE BROYAGE, CONCASSAGE ET CRIBLAGE DE 
PRODUITS MINÉRAUX NATURELS 

ARTICLES.1.1. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Les quantités de malériaux stockées doivent être inférieures ou égales à 75 000 rn° et la hauteur 
dés tas est limitée à 7 m ; pour la fraction 10/20 la hauteur est limitée à 10 m. 

    

ARTICLES.1.2. RÉTENTION DES AIRES ET LOGAUX DE FRAVAIL. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipuiation des produits dangereux pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sof doit être élanche, incombustible 
et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage el les produits répandus 
accidentellement, pour cela un seuil eurélevé par rapport au nieau du so! où tout dispositif 
équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produils recueilis sont de 
préférence récupérés et recyclés, ou en &as d'impossibilité trailés conformément au chapitre 5.1 
du présent arrêté. 
Les niveaux des réservoirs fixes de stockage sus-nommés doivent pouvoir être visualisés par des 
jauges de niveau ou disposiifs équivalents el pour les stockages enterrés par des limiteurs de 
remplissage. Le slockage sous le niveau du sol n'esl autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilée, L'étanchéité des réservoirs doit être contrélable. 
Les capacités de rélention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et 
résister à l'action physique et chimique des fiuides. 1 en est de même pour les dispositifs 
d'obturation qui doivent être maintenus fermés en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceplibles de réagir dangereusement 
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuveile de rétention. 

ARTICLES.1.3. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX SOUTERRAINES : SANS 
OBJET. 

ARTICLES.1.4. POUSSIERES 

Les dispositifs de limitation de poussières résultant du fonctionnement des installations de 
traitement des matériaux garantissent le respecl des prescriptions du présent arrété 
À cel effet et en tant que de besoin, les cribles el les lapis de transport sont bâchés el capotés 
L'installation esl équipée d'un système d'abaltage des poussières, notamment à la jelée des 
matériaux el aux sorties des concasseurs et des cribles. 

CHAPITREB.2 INSTALLATION DE LAVAGE 

ARTICLES.2.1. RECYCLAGE DES EAUX 
L'installation de lavage doit permettre le recyclage inlégral des eaux utilisées. Les quantités d'eau 
prélevées et rejetées doivent être mesurées chaque mois. 

ARTICLES.2.2. UTILISATION DES FINES 
Les fes issues de la décantalion ou de l'ouvrage de fitration des eaux de lavage sont utilisées 
pour la remise en état du site. En aucun cas, leur régaiage dans l'excavation ne doit compromettre 
l'écoulement des eaux météoriques en modifiant la perméabilité des sois. 
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ARTICLE.2.3. FLOGULANTS : SANS OBJET, 

ARTICLER,2.4, BASSIN DE DÉCANTATION 

Les boues produites par l'installation sont envoyées par une conduite vers quatre bassins de 
décantation 

Articieg.2.4.1, Caractéristiques des bassins 
s bassins de décantation présentent les caractéristiques suivantes 

+ 2 bassins de 750 m° 
1 bassin de 700 m° 

- {bassin de 450 m 

    

La profondeur moyenne de ces ouvrages esl de 2 mêtres. 
Article8.2.4.2. Caractéristiques des digues des bassins hors-sol : Sans Objet 

Arliclo8. 2.4.3. Remise en état 
La remise en état est réalisée au fur et à mesure que los bassins de décantation sont secs. 
La remise en état en consiste 
= comblement jusqu'à la cote nGF du lerrain naturel, 

régalement de terre végélale sur une épaisseur de 20 cm, 
piantalion d'arbres et d'arbustes d'essences locales. 

CHAPITRES.3STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX 

ARTICLES.3.t. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Les quantités de matériaux stockées doivent être inférieures ou égales à 75 000 m° et la hauteur 
des tas esl limitée à 7 mètres. 

ARTICLES.3.2. POUSSIÈRES 

Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits minéraux sont munies sl nécessaire de dispositifs de capotage et d'aspiration permetlant de réduire autant que possible les 
envois de poussières. Le ces échéant, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation 
de dépoussiérage 
Les slockages extérieurs doivent être protégés des vents en meltant en place des écrans, chaque 
fois que nécessaire, ou être stabilisés pour éviter les émissions et les envois de poussières, En 
cas d'impossibilité de les stabiliser, ils doivent être réalisés sous abri 

ARTICLES.3.3. DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES 

Les stockages seront disposés de façon à ne pas géner l'écoulement des eaux dans les zones 
pouvant être submergés. 

Les surfaces libres doivent être engazonnées et arborées, 
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TITRES. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS AT DR LEURS EFFETS 

CHAPITRE9.1PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLES.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définil et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions ot de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature ef la fréquence de cetle surveillance pour lenir compte des évolutions de ses installations, 
de leurs performances par rappor aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
survelllance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

  

Les arücies suivants définissent le contenu minimum de ce programme en lerme de nalure de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 
surveillance 

ARTICLES.1.2. REPRÉSENTATIVITÉ ET CONTRÔLE 

Les mesures effectuées sous la responsabilité de l'exploitant doivent être représentatives du 
fonctionnement des installations surveillées. 
Ges mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des disposilions des articles L. 514-5 et L. 5148 du code de 
l'environnement. Les dépenses correspondant à l'exécution des analyses, expertises où contrôles 
nécessaires son! à la charge de l'exploilant, 

  

CHAPITRES.2MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES : SANS OBJET 

. PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

  

ARTIGLE9, 

Article3.2,7.1. Relevé des prélèvements d'esu 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies de dispositifs de mesure tolalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée 
Ces disposilifs sonl relevés mensuellement. 

Le résultat de ces mesures est enregistré el tenu à la disposition de l'inspection des installations 
ctassées pendant une durée minimale de 5 ans. 

ARTIGLE9.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : 

Article®.2.3.1. Rejet des eaux d'exhaure et des eaux pluviales 
Mesure de la concentration moyenne mesurée sur 24 heures des eaux rejetées et délermination 
du débil maximal horaire et moyen journalier, 

Paramètres Fréquen Méthodes de référence | 
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NF T 90008 

NF EN 872 
NÉ T odi01 ou ISO 15705 (uiisabke si le 
concentration est inférieure à 30 mg) 
NF EN ISO 93772 + NF EN ISO f1429-7 {à 
remplacer par la norme XP T 90124 dès sa 

parution) ou NF 
M 07-203 … 2 a 

  

   

    

          totete)"_ | 
DCG (demande chimique en 
oxyaère) 

Aanuelle 

  

Hydrocarbures totaux Î   
  

(1) Sur effluent non décanté 
Les mesures sont réalisées par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère en 
charge de inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

ARTICLES.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Articie9,2.4.1. Réseau de surveillance 
L'exploitant mel en place, avant le début de l'exploitation de l'installation, un réseau de surveillance 
de la quafté des eaux souterraines conslitué d'au minimum trois piézomètres (un en amont et 
deux en aval hydraulique). 

ArticleS,2,4.2, Réalisation des piézomètres 

9.2.4.2.1 Conditions de réalisation de l'ouvrage 

Lors de Ia réalisation de forages en nappe, loules les disposilions sont prises pour éviter de melice 
en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir foule introduction de polution de 
surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou 
d'utilisation de substances dangereuses. Un rapporl de fin de travaux est élabii par l'exploitant el 
transmis au Préfet. 1! synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de 
prévention de ia pollution mises en œuvre 
Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant uh changement des éléments du dossier initial 
(localisation y compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur lolale, hauteur de crépine, 
hauteur de cimentation, niveau de la pompe) doit faire lobjel d'une déclaration préalable à 
l'inspection des instailations classées. 

L'espace annulaire compris entre ie lou de forage et les tubes doil être supérieur à 4 em. H est 
cbiuré au moyen d'un laitier de ciment. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 
+ le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée. 
- la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe. 
L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique, 
La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 
En tête du puits, le tube de soulènement doit dépasser du so! d'au moins 50 cm. Cette hauleur 
minimale est ramenée à 20 cm lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local, Elle est cmentée 
sur 4 m de profondeur complé à partir du niveau du terrain naturel, En zone inondable, la tête est 
rendue étanche ou est située dans un locat lui-même étanche 
Le tube doit disposer d'un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d'un socle de forme conique 
entourant le tube et dont la pente est dirigée vers l'extérieur. Le socte doit être réalisé en ciment et 
présenter une surface de 3 m? au minimum et d'au moins 30 om au-dessus du niveau du terrain 
naturel pour éviter toute infiration le long de la colonne. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche 
dans un local, le socle n'est pas obligatoire mais dans ce cas le plafond du local ou de la chambre 
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de comptage doit dépasser d'au moins 50 cm le niveau du terrain naturel 
Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la 
tête du sondage, forage, pulls où ouvrage souterrain conservé pour prélever à tire lemporaire ou permanent des eaux soulerraines où pour effectuer leur surveillance. ll doit permettre un parfait 
isolement du sondage, forage, puils ou ouvrage souterrain des inondations et de toute pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploilalion ou d'intervention, l'accès à 
l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdil par un dispositif de sécurité. 
Les conditions de réalisation el d'équipement de l'ouvrage doivent permettre de relever le niveau 
statique de la nappe au minimum par sonde électrique. 
Le tubage est muni d’un bouchon de fond. 

Chaque piézomètr est muni d'une plaque portant son numéro, la cote nGF de la tête de l'ouvrage 
etle numéro attribué par la Banque de Données du Sous-Soi (BRGM). 
9.2.4,2.2 Rapport de fin de lravaux 

A l'issue des travaux, l'exploitant adresse au préfet el à l'inspection des inslallations classées un 
rapport complet comprenant 
- la localisation précise de l'ouvrage réalisé (carie IGN au 1/25 000) avec les coordonnées en 

Lambert il étendu {X, Y et Z), en indiquant s'il est ou non conservé pour la surveillance ou le 
prélèvement d'eaux soulerraines, la référence cadastrale de fa parcelle sur laquelle il est 
implanté, 

- fe code nationai BSS {Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du 
Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM), 

= le nom du foreur, 
la coupe technique précisant les caractéristiques des équipements, notamment les diamètres 
et le nature des tubages el les conditions de réalisation (méthode êt matériaux utilisés lors du 
forage, volume des cimentations, développements effectués), la cote de la tête du puis, 
les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement, 

- la coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées et de leur 
productivité, 

- les documents relatifs au déroulement du chantier: dates des différentes opérations el 
difficultés et anomalies éventuellement rencontrées, date de fin de chantier. 

- ie résultat des pompages d'essais avec ; 
#_ le niveau stalique à une date déterminée, 
+_les courbes rabatiement/débit, 
+_e débit d'essai, 

- le diamètre de l'ouvrage de pompage et sa profondeur, 
= l'aquifére capté, 
- les résultats des analyses d'eau effectuées le cas échéant, 

   

92428 Conditions de surveillance de l'ouvrage 
L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garanti la protection de la ressource en eau 
souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des 
eaux issues de différents systèmes aquilères, et à éviter tout gaspillage d'eau. 

L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de 
vérifier l'étanchéité de l'installation concermée et l'absence de communication entre les eaux 
prélevées ou surveilées et les eaux de surlace ou celles d'autres formations aquières 
interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des 
matériaux tubulaires (cuvelages, tubages..). L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois 
suivant l'inspection, le compte rendu de cette inspection. 

Article9.2.4.3, Fréquences et modalités de l'auto surveillance 
En chaque point du réseau de surveillance, des échantillons sont prélevés tous les semeslres (ur 
prélèvement en période de hautes eaux el un en période de basses eaux). 

Les mesures sont réalisées par un organisme extérieur accrédilé ou agréé par le ministère en 
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charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considé rs. 
Le niveau plézomèlrique est relevé à chaque prélèvement 
Les analyses des eaux prélevées portent sur les polluants suivants : (lisie non contraignante) 

    

  

    

    

    
  

  

      

/ © Paramètres | Fréquence | Méthodes de réf férenes 
Niveau piézomètique semestriel — 

ÎTempérature Semestiel 
en Semen A 7 pond LH le ÎnF T 90008 

Conductivité Semestiel | 
Malières en suspension totales | Semeskiell | TT MESD ë NF EN 872 _] 
ÎDemande chimique en oxygène | Semesirilf [NF + 80107 où 150 1705 {uilisabie sf là 
Î FCO) __ le concentration eslinférieure à 30 mg) 

NF EN 150 9377-2 + NF EN ISO 414237 {à 
Hvérocarbures (HOT) Semestriell [remplacer par la norme XP T 90124 dès sa 

e parution) 
h __ [ou NF Mo7-208 LL _ 

Une carie indiquant les niveaux iso-pièzes et le(s) sens d'écoulement de la nappe est réalisée à 
l'occasion de chaque prélèvement 
Pour chaque puits, les résultals d'analyse doivent êlre consignés dans des tableaux de contrôle 
comportant les éléments nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses 
de référence... 
Les résultats des mesures relalives aux eaux souterraines sont archivés par l'exploitant pendant 
au moins toute la durée de l'exploitation. 

ArticleS.2.4.4. Cessation d'utilisation d’un puits de contrôle 
La mise hors service d'un plézomèlre ou d'un puits doit être portée à ja connaissance de 
l'inspection des installations classées. 

L'exploilant prend toutes les mesures appropriées pour lobturation ou le cambiement de cet 
ouvrage afin d'empêcher la pollution de l'aquifère. Ces mesures doivent être soumises à 
l'approbation de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS PRODUITS 

  

Article9.2.5.1. Registre des déchets 
La production de déchets par l'établissement fai l'objel d'un suivi, présenté selon un registre où un 
modéle établi en accord avec l'inspection des installations classées ou conformément aux 
disposilions nationales lorsque le format est prédélini. Ce suivi prend en compte les {ypes de 
déchets produits, leur codification réglementaire en vigueur, les quantités el les filières 
d'élimination retenues. Les bordereaux de suivi des déchets dangereux sont annexés à ce 
registre. 

   

Ce registre et les documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et 
doivent être conservés pendant 5 ans. 

ARTICLE9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article9.2,6,1. Mesures périodiques 
Une mesure de le situation acoustique esl effectué dans les 6 mois suivants la notification du 
présent arrêté puis périodiquement {au minimum lous les 5 ans) et dès lors que les circonstances 
l'exigent 
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Ces mesures sont effectuées par un organisme ou une personne qualifiée don( le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installétions classées. Ces contrôles sont effectués par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ullérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRES.3SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLES.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suil les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment 
celles de son programme d'aulo surveillance, les analyse et les interprète. I! prend le cas échéant 
les actions Gorreclives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 
inconvénients peur l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de ieurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines fait apparaître 
une dérive par rapport à l'état initiei de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 5126 du code de l'environnement, soi reconslitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction compiémentaires des émissions appropriées el met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatiblité 
entre les milieux impactés et leurs usages: 

ARTICIE9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'article R, 512-659 du code de l'environnement, l'exploitant 
établit avant la fin de chaque année un rapport de synthèse relalif aux résullals des mesures et 
analyses imposées au chapitre 9.2. 
Ce rapport, traïle au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en parüculier cause et ampleur des écars), des modifications éventuelles du programme d'auto 
surveillance et des aclions correclives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de produclion, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 
H est tenu à la disposilion permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée 
de 10 ane 

ARTICLE9,3.3, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résuitats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.6 sont Iransmis au Préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires el propositions éventuelles d'amélioration. 

  

lis sont égaiement tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations classées 
pendant une durée de 10 ans. 

CHAPITRES.4 BILANS PÉRIODIQUES : SANS OBJET 
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TITRE 10. ÉCHEANCES 

CHAPITRE 10.1 SANCTIONS, NOTIFICATION ET EXÈCUTION 

Article 40.1.1- Sanctions 

Les infractions ou linobservalion des conditions légales Hxées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le codé de l’environnement. 

Article 10.1.2 - Notification 

Le présent arrêté sera notifié au pélitionnaire par voie poslale en recommandé avec AR. 
Copies conformes seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du logement Cenire el à Monsieur le Maire de la commune de Naveil. 
Le présent arrêté sera affiché pendanl une durée d'un mois à la diligence du maire de NAVEIL. 

qui devra justifier au Préfet de Loir et Cher de l'accomplissement de cette formalité. 
Il sera également affiché en outre par le pélilionnaire dans son établissement. 
Un avis sera inséré par les soins du Prélet de Loir et Cher, aux lrais de la Société MINIER, 

dans deux journaux d'annonces légales du département, 

Article 10.13 - Exécution 
Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Loir-et-Cher, Monsieur je Maire de Neveil, 

Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'aménagement et dur logement -Centre- et 
tout agent de la force publique sont chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Blois, le 2 9 AOU 2 Off 
Ai A1 _ 

Nicolas BASSELIER 

  

Pour cople 
certifiée conforme 

à l'ociginal 

  
sa
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Annexe 1 de l'arrêté prélectorai du 

Plan cadastral / parcellaire



Annexe 3 du 
Plan de localisation de mesures de bruits et du réseau de surveillance 
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